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Le soutien de mère à mère une aide précieuse dans la réussite d’un projet d’allaitement
Introduction : 

Nous allons développer cette présentation de Solidarilait en 3 parties :

I. Quelques chiffres sur l’allaitement 

II. Présentation de l’association Solidarilait 

II 1 Solidarilait aujourd’hui



II.2 Historique de Solidarilait



II.3 Convention morale (Ethique) et charte de Solidarilait

III
      La spécificité du soutien mère à mère 




III.1 Donner à voir la réalité de l’allaitement



III.2 Epauler les couples dans leur projet d’allaitement
IV 
      Conclusion

I. Quelques chiffres sur l’allaitement 
Le Programme national nutrition santé (PNNS), rappelle que les avantages de l'allaitement maternel sont indéniables pour l'enfant à court terme et à long terme, notamment pour réduire la fréquence des infections, ainsi que les hospitalisations pour troubles respiratoires voire prévenir l'obésité. Pour la mère, diminue les anémies,  entraîne une perte de poids plus rapide, protège des cancers du sein et de l'ovaire et de l’ostéoporose. 
La France en retard
Le taux d'allaitement maternel exclusif progresse en France :

· 45,6% des femmes en 1995  

· 56,2 % des femmes en 2003 (taux d’allaitement non exclusif  de 62,5 % en 2003)
Ces taux, fournis par le Ministère de la Santé (DREES :Direction de la recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des statistiques), résultent d’informations collectées à l’examen des 8 jours de vie. 

En France nous avons une enquête nationale de périnatalité de bonne qualité qui a eu lieue en 1995, 1998, 2003, la prochaine devrait se dérouler en 2009
Le niveau d’allaitement en France à la naissance  reste inférieur à celui d'autres pays européens : 
· 99% en Norvège,  90% en Suède dont plus de 65% à l'âge de 4 mois, 85% en Allemagne, 75% en Italie, 69% en Grande-Bretagne (Source : O.M.S)
· C’est la quasi-totalité des enfants qui sont nourris au sein à leur sortie de maternité en république Tchèque, Lettonie, Slovénie, Suède (rapport de l’Inserm sur la périnatalité du 11 décembre 2008).

L'objectif du PNNS est d'arriver à un taux d'allaitement maternel exclusif à la naissance de 70% en 2010 et d'augmenter sa durée.

Le taux d’allaitement maternel dans le monde ne se maintient pas dans la durée :

· Au niveau mondial moins de 40% des nourrissons de moins de 6 mois sont allaités exclusivement (source : O.M.S). 

· En France par exemple, il est difficile d'allaiter pour les femmes reprenant le travail, en dépit de dispositions favorables du code du travail. Avant les 3 mois de l’enfant la mère arrête l’allaitement face aux difficultés qu’elle rencontre, après 3 mois c’est surtout la reprise du travail qui est la cause principale de l’arrêt de l’allaitement.
· En France le taux d’allaitement à 3 ou 4 mois est de 15% et concerne à la fois l’allaitement exclusif et l’allaitement mixte (Unicef 2003). A titre comparatif il y a en Espagne 50% d’allaitement exclusif (60% avec l’allaitement mixte) et en Norvège (70% d’allaitement exclusif (90% avec l’allaitement mixte)
· Le manque de données sur la durée d’allaitement en France s’explique probablement par un manque d’intérêt pour ce sujet en France. Il serait également intéressant de chiffrer le coût du non-allaitement pour la sécurité sociale en France. 
L’allaitement est fonction du niveau d’études, du niveau social et de sa visibilité 

(Source O.M.S)
· 80% des femmes cadres et 76% des femmes de professions intermédiaires recourent à l’allaitement
·  mais seulement 45% de celles de niveau primaire ou collège. 
· Les mères en état de précarité, souvent très jeunes, peu diplômées et sans emploi, allaitent peu.

· Les mères qui ont vu allaiter dans leur entourage allaitent davantage de même que les mères ayant vécu en Afrique ou au Maghreb 
La Cofam souligne que :

· l'allaitement est un élément important dans la lutte contre les effets de la précarité sur la santé des mères et des enfants
· Le lait maternel est une ressource naturelle, renouvelable qui ne coûte rien.           La Cofam a estimé à 700 euros le coût pour six mois de lait artificiel, sans compter l'achat des biberons et la stérilisation
· L’allaitement n'a pas d'incidence sur l'environnement (production, transport, emballage...)

· A un effet protecteur contre la grippe

Pour l’OMS et l’UNICEF (Agence des Etats-Unis pour l’enfance), l’allaitement maternel est un droit de l’enfant. 
· Comme tel il doit être protégé, encouragé. Dans les pays en développement, dès lors qu’il est allaité par sa mère, les chances de survie d’un enfant sont plus importantes. 
Sur son site, l’UNICEF écrit : « En améliorant les pratiques d’alimentation du nourrisson au cours de ses deux premières années on pourrait prévenir près d’un cinquième de tous les décès d’enfant dans le monde en développement ».

· II. Présentation de Solidarilait

II.1 Solidarilait Aujourd’hui (25 antennes, 130 écoutantes)
Solidarilait est un réseau national d’associations de parents et professionnels de santé concernés par l’allaitement maternel et l’accueil de l’enfant. Chaque antenne s’engage à respecter la charte nationale et la convention morale de Solidarilait qui sont consultables sur le site national : solidarilait.org.
Solidarilait aujourd’hui en France c’est :

· 25 antennes

· 130 écoutantes

· 4710 appels reçus téléphoniques de mamans en 2008 (3800 appels reçus en 2007)
· 2343 mères rencontrées en 2008 dans 389 réunions (1689 mères rencontrées en 2007)
· Des participations à des conférences-débat

· Solidarilait est membre de la COFAM (Coordination Française pour l’allaitement maternel). Elle est membre du comité d’attribution du label « Hôpitaux Amis des bébés »
· Par l’intermédiaire de la COFAM Solidarilait est membre de l’IBFAN (le Réseau International d'Action pour l'Alimentation Infantile - International Baby Food Action Network) est un réseau mondial de groupes de citoyens œuvrant pour l'amélioration de la santé et du bien-être des nourrissons, des jeunes enfants, de leurs mères et de leurs familles, par la promotion, l’encouragement et le soutien de l’allaitement maternel.

Créé par six organisations non-gouvernementales (ONG) le 12 octobre 1979, pendant la rencontre internationale OMS/UNICEF sur l'alimentation du nourrisson et du jeune enfant, le réseau cherche depuis à répondre directement aux recommandations faites lors de cette rencontre, ainsi que de développer et contrôler un "code international de commercialisation des laits artificiels et des autres produits utilisés comme substituts du lait maternel".

IBFAN a pour buts de coordonner les efforts des groupes de citoyens sur l'alimentation infantile, d'échanger informations, ressources et compétences, et de sensibiliser la communauté internationale. Les recommandations de la rencontre OMS/UNICEF, qui forment la base du mandat d'IBFAN, sont les suivantes: protéger, promouvoir et encourager l'allaitement maternel tant dans les systèmes de santé que sur les lieux de travail; surveiller les pratiques de commercialisation et de distribution des substituts du lait maternel et de l'alimentation complémentaire; promouvoir et soutenir une alimentation complémentaire introduite au moment opportun et utilisant les ressources locales appropriées.
· www.ibfan.org
IBFAN en Europe
GIFA
Avenue de la Paix 11
1202 Geneva
Suisse
Ph: (+41) 22 798 9164
Fax: (+41) 22 798 4443
E-mail: info@gifa.org
Lida Lhotska, IBFAN Regional Coordinator for Europe, 2009 
Rebecca Norton, IBFAN-GIFA Technical Programme Officer, 2009

II.2 Historique de Solidarilait National  
  

Date de création : le 1er décembre 1981 à Paris au lactarium de l’institut de puériculture où se trouve toujours son siège 

Présidente :           Dr Véronique Barrois , médecin du lactarium 
Vice-présidente :   Dr Marie Thirion, pédiatre 
Objet social : faciliter la tâche des mères qui désirent allaiter leur enfant (dialogues par téléphone, réunions, informations sur les avantages et les inconvénients) 

  

Ensuite, période non datée où la présidente est toujours le Dr Véronique Barrois, et la vice-présidente devient Dr Edwige Antier, pédiatre. 

  

En 1993, modification des statuts pour élargir l'objet social, qui devient : 

"Solidarilait a pour mission d'encourager toute activité concernant la nutrition et l'accueil du nouveau-né" 

  

En 1995, le Dr Véronique. Barrois démissionne et, dans le même temps, le département Formation, développé par le Dr Marie Thirion depuis plusieurs années à destination des professionnels de santé, prend son autonomie par rapport à Solidarilait pour devenir un institut indépendant, sous le nom de Co-Naître. 
La présidence passe alors à Nathalie Marchand, de Solidarilait Vendée. 

Nathalie Marchand restera présidente, secondée par la trésorière Martine Martin, jusque fin 2001. 

 
En 2002, la nouvelle présidente est Judith Lassaube, de Info-Allaitement 87. 

Elle réactive l'association, grâce à l'élaboration de la Charte et de la Convention Morale, 

la création du logo sous l'impulsion de Chrystelle Garnier-Jolain, de Solidarilait Aube et le développement de la notion de Réseau (réseau de mères et professionnels de santé).Le réseau  fonctionne donc désormais comme une fédération avec une vingtaine d’antennes régionales indépendantes qui se créent en fonction de la volonté des bénévoles et une association nationale qui coordonne l’ensemble et lui assure sa cohésion. 
  

En mars 2004, la présidence passe à Françoise Dessery, précédemment trésorière et déléguée à la CoFam, et membre de Solidarilait Nord (expatriée dans le Rhône). 

Création du site www.solidarilait.org 

  

En mars 2008, renouvellement du CA et du bureau, la nouvelle présidente est Sophie Rougier, de Solidarilait Haute-Vienne. 

L’assemblée générale valide une version plus détaillée de la Charte.
II.3 Convention morale et charte de Solidarilait 

Convention Morale des adhérents à Solidarilait (Ethique)
Solidarilait est convaincue des bénéfices physiques et psychiques de l’allaitement maternel pour chaque nourrisson ainsi que pour ses parents. 
Elle reconnaît aussi que beaucoup de facteurs interviennent dans le choix des mères à allaiter et à prolonger cet allaitement. Ces décisions intimes sont toujours liées :

· à l’histoire personnelle des mères, 
· à la culture des couples 
· ainsi qu’à la familiarité avec l’acte même d’allaiter.

Pour cela Solidarilait fonde son travail sur :

· une information objective sur l’allaitement
· la création d’un réseau de mères pour rompre l’isolement et encourager le soutien
· une écoute, des conseils, en face des difficultés éventuelles rencontrées au cours de l’Allaitement

Les écoutantes du réseau Solidarilait sont attachées à un profond respect du choix et du projet des parents. C’est seulement sur la base de ce projet intime qu’elles fondent leur démarche d’entraide. Le respect du choix parental concerne aussi bien :

· le mode d’alimentation du nourrisson 
· que la relation à l’enfant 
· ou son éducation. 
Elles s’efforcent d’écouter, d’entendre et d’accompagner les parents et de les renseigner sur la physiologie et la pratique de l’allaitement au sein et sur les rythmes du jeune enfant.

Elles répondent sans culpabilisation ni jugement, et elles encouragent les parents  à trouver la solution qui leur convient, et en leur laissant la responsabilité de leurs choix. En ce sens, elles confortent ou renforcent la compétence des parents à nourrir et prendre soin de leur enfant.

Elles respectent le choix des parents en matière de :

· mode de maternage ou de parentage

· de thérapies médicales : allopathie, homéopathie, ostéopathie,…

· de contraception et de vaccination.
Si elles n’ont pas la compétence professionnelle, elles ne pratiquent aucun soin physique sur une mère ou un nourrisson, et passent immédiatement le relais aux professionnels compétents pour tout problème d’ordre médical, psychopathologique ou autre.

Solidarilait travaille en lien étroit avec les professionnels de santé et de la petite enfance.
En effet les professionnels ont un rôle clef à jouer dans la promotion et la réussite de l’allaitement. 

Charte nationale du réseau Solidarilait
Toute association qui souhaite adhérer au réseau Solidarilait s’engage à respecter :
· la convention morale du réseau Solidarilait

· les statuts complétés par la charte (précisions de certains points des statuts) du réseau Solidarilait

· à ne pas recevoir de financement ni à avoir parmi ses membres des producteurs et distributeurs de produits visés par le Code International de commercialisation des substituts du lait maternel (voté en 1981 par l’Assemblée mondiale de la Santé qui est l'organe directeur suprême de l'OMS
Conditions requises pour être un écoutant de Solidarilait :

· suivre un cursus de formation comprenant « Physiologie – pratiques de 
de l’allaitement maternel – écoute », par l’institut de formation Co-Naître ou tout organisme validé par le CA. Ce cycle est à valider avant de commencer toute écoute téléphonique
· suivre au moins tous les 5 ans un cycle d’approfondissement sur la « pratique de l’allaitement maternel » 

· la décision finale d’habiliter une personne à devenir écoutant est laissée au conseil d’administration de l’antenne concernée.
III Spécificité du soutien de mère à mère
III.1 Donner à voir la réalité de l’allaitement

Dans notre société l’allaitement n’est plus représenté :

· les publicités autour de l’enfant montrent encore très souvent un biberon

· l’allaitement dans un lieu public pose question aux femmes qui ne savent pas qu’on peut allaiter en restant très discrète

· l’entourage proche n’a pas ou peu allaité, or on sait qu’une femme qui a vu allaiter autour d’elle aura plus de facilité à allaiter elle-même. Une femme ayant été elle-même allaitée par sa mère va avoir plus de facilité à allaiter.

Les outils d’entraide mis à disposition des mères par Solidarilait sont :

1) L’écoute téléphonique
· des permanences téléphoniques nationales et locales sont assurées 7 jours/7. Elles permettent un contact immédiat pour une réponse aux problèmes courants d’allaitement. Dans le cas où une intervention plus spécifique est nécessaire, les écoutantes redirigent la personne sur les professionnels de santé.
2) Les réunions

· des réunions, souvent mensuelles, sont organisées par l’écoutante qui réunissent des mères qui ont le projet d’allaiter, allaitent ou n’allaitent plus afin d’échanger expérience et soutien dans la conduite de l’allaitement.
· Lors de ces réunions l’écoutante a à cœur de : 
· favoriser les échanges entre les mères pour que chacune puisse apporter son        expérience et permettre aux autres de trouver leurs solutions personnelles
· l’écoutante a conscience que la résolution du problème appartient aux parents en fonction de leur vécu. Aucun conseil n’est plaqué théoriquement sur une situation donnée. Il appartient toujours aux parents de prendre eux-mêmes leurs décisions.

· Les mères se retrouvent souvent isolées dans leur début

· Venir à des réunions de soutien permet aux mères de constater qu’elles ne sont pas seules à vivre des situations qu’elles pensaient exceptionnelles (par exemple les pleurs du soir, les régurgitations,…)

· Le fait de partager des expériences variées avec d’autres mères leur permet de relativiser leur questionnement (l’allaitement en salle de travail, position d’allaitement, temps d’une tétée,…)

· Elles peuvent également anticiper les soucis éventuels qu’elles pourraient rencontrer (reprise du travail, tire-lait, irritation du sein,…)
· Les réunions permettent de sortir des stéréotypes sur l’allaitement (manque de lait, lait pas assez riche)
·  Les réunions permettent de libérer la parole par des échanges informels : il n’y a pas de fonction attitrée comme dans une relation avec un professionnel de santé. Toutes les mères présentes, y compris l’écoutante qui anime la réunion, sont réunies sur un même niveau d’échange. Aucune ne détient le savoir, ce qui permet de libérer la parole selon les problématiques personnelles et intimes de chacune.
· En réunion les mères ne sont plus isolées et peuvent relativiser
· Elles prennent conscience qu’elles ont des préoccupations communes, parfois des soucis et des interrogations identiques

· Libérées de leur crainte et parfois de leur culpabilité « de ne pas faire comme il faut », les femmes sont plus à même d’agir avec leur enfant, au sein de leur couple, selon un projet personnel

· En ce sens les réunions confortent ou renforcent la compétence des parents à nourrir et à prendre soin de leur enfant
III.2 Epauler les couples dans leur projet d’allaitement
Pour Solidarilait, l’allaitement est avant tout une question de projet personnel.
Qu’est ce qu’un projet d’allaitement ?

Il est fréquent de constater que le projet d’allaitement évolue au fur et à mesure du parcours de la maternité
· une femme peut ne pas savoir si elle veut ou non allaiter ou ne pas vouloir allaiter au moment de sa grossesse et changer d’avis à l’accouchement

· le projet de départ ne pas allaiter est dans ce cas totalement remis en question par la réalité, l’arrivée du bébé
· une femme peut vouloir allaiter « pour voir » sans avoir au départ de projet clair d’allaitement
· le projet de départ « allaiter pour voir » peut se transformer en « allaiter un certain temps » 
· une femme peut décider dès le départ d’allaiter jusqu’à la reprise du travail et finalement, au dernier moment, vouloir continuer à allaiter

· le projet  d’allaitement est dépassé par rapport au projet initial.
Le projet d’allaitement n’est donc pas une décision irrévocable.

· L’allaitement est dépendant du bébé et de sa relation avec ses parents

· L’allaitement mobilise bien d’autres domaines que celui de l’alimentation et met en jeu la relation d’une femme à sa vie intime
Utilité d’une association de soutien

L’association de soutien vient justement  épauler les mères dans les évolutions successives de leur projet d’allaitement : Une mère bien renseignée peut réorienter son projet d’allaitement sans culpabilité en fonction de son ressenti personnel.
Par exemple, la reprise du travail est un moment clé et difficile de la vie des mères où le fait de devoir confier son enfant peut être vécu de façon très contradictoire : les femmes peuvent éprouver à la fois l’envie de reprendre leur activité et la culpabilité de ne pas être auprès de leur bébé.

Quand l’association de soutien est là pour dire qu’on peut reprendre son travail et continuer à allaiter, le passage de l’un à l’autre se fait de façon plus sereine, ce qui est indéniablement un avantage pour la mère comme pour le bébé.
IV CONCLUSION
· Le soutien est fondamental : il permet de questionner et d’épauler le projet d’allaitement d’un couple, qui, nous l’avons vu, est évolutif tout au long de la maternité : grossesse, premiers jours, premiers mois, reprise du travail, allaitement long…
· Il serait souhaitable que le soutien de mère à mère soit élargi à des publics que nous touchons difficilement :

· les pères : On sait que le soutien des pères est fondamental dans la réussite et la poursuite du projet d’allaitement. Ils sont les bienvenus mais viennent rarement (moins disponibles, peur de gêner…). Le choix d’allaitement dépend de la mère, la durée d’allaitement dépend du conjoint.
· les mères qui statistiquement parlant allaitent peu : celles qui n’ont pas fait d’études supérieures, celles qui ont un moindre niveau de qualification, les publics défavorisés
· les bénévoles qui travaillent auprès des mères que nous voyons peu afin qu’ils soient sensibilisés à l’allaitement maternel (croix rouge, resto du cœur, etc.…)
· Les réseaux d’entraide à l’Allaitement sont encore peu visible en France, par exemple dans les maternités : il peut être très utile à une femme de savoir qu’elle pourra rencontrer d’autres mères pour discuter, se rassurer, échanger des points de vue et, de ce fait, rompre l’isolement qui touche la plupart du temps une jeune accouchée et ce, dès le début de grossesse. Autour de l’allaitement se cristallisent beaucoup de soucis rencontrés par les jeunes femmes et les couples et l’allaitement est souvent un bon prétexte pour en discuter et les aider à relativiser.
· Il est important également, avec la participation de la PMI, de favoriser l’entrée de l’allaitement et du lait maternel dans les lieux de garde : assistante maternelles, crèches, halte-garderie avec discussion avec les parents et, par exemple, une simple affiche « nous acceptons le lait maternel »
· Il nous semble intéressant de souligner les paradoxes actuels qui touchent les mères d’aujourd’hui :
· Les recommandations du Ministère de la Santé sont en faveur « d’un allaitement exclusif pendant 6 mois puis jusqu’aux deux ans de l’enfant voire plus selon le souhait de la mère » et le congé postnatal est de 2,5 mois au lieu d’être de 6 mois (paradoxe souligné par l’Académie Nationale de Médecine dans son rapport du 24 février 2009). En dehors de la difficulté qu’éprouvent les mères à se séparer de leur bébé aussi jeune, la mère doit jongler avec les tire-lait et la Co-alimentation au sein et au biberon alors que ce problème n’existerait pas si le bébé avait 6 mois et qu’il pouvait avoir une alimentation diversifiée. A 6 mois le bébé serait aussi plus complètement vacciné. Le congé post-natal de 2,5 mois fait que les mères sont confrontées à des remarques négatives sur l’allaitement à partir de ce moment là.
· Les intervenants qui peuvent aider et soutenir l’allaitement sont multiples et ont chacun leur spécificité. Il est intéressant qu’ils soient tous plus visibles pour les mères : maternité, professionnels de santé, professionnels en libéral, associations de soutien à l’allaitement, consultantes en lactation (information des parents, développement d’annuaire, site internet du conseil général, association comme la COFAM, etc.…)
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